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ART. 19 BIS N° 566

ASSEMBLÉE NATIONALE
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RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 4078) 

Adopté

AMENDEMENT N o 566

présenté par
M. Vuilletet, Mme Colboc, M. Chouat, Mme Abadie, M. Ahamada, Mme Atger, M. Belhaddad, 

M. Blein, M. Bridey, Mme Chalas, M. Cormier-Bouligeon, M. de Rugy, Mme Dubost, M. Eliaou, 
Mme Gayte, Mme Granjus, Mme Guévenoux, M. Henriet, Mme Krimi, Mme Lang, M. Le Bohec, 
M. Mendes, M. Moreau, Mme Oppelt, M. Perrot, M. Questel, Mme Rossi, M. Rudigoz, M. Rupin, 

M. Castaner et les membres du groupe La République en Marche
----------

ARTICLE 19 BIS

À la première phrase de l’alinéa 56, substituer à la dernière occurrence du mot :

« par »

le mot :

« sur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement revient sur une modification introduite au Sénat qui laisserait supposer que les 
opérateurs de plateforme en ligne diffusent systématiquement des contenus, alors que ces contenus 
sont mis en ligne par des tiers, et hébergés par les plateformes.


